
 

 

 

C A N A D A 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE CHICOUTIMI 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FULGENCE 

 

PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire de la Corporation municipale de Saint-

Fulgence, tenue le 6 mai 2019 à dix-neuf heures trente à laquelle session sont 

présents : 

 

M. Gilbert Simard,   maire   

Mme Marie-Lise Chrétien-Pineault, conseillère  district no 1    

Mme Dominique Baillargeon,   conseillère   district no 2  

M. Henri-Paul Côté     conseiller   district no 3 

M. Éric Lessard,   conseiller  district no 4  

M. Jean Bolduc,   conseiller   district no 5                          

M. Martin Morissette,   conseiller   district no 6   

 

ASSISTE ÉGALEMENT À CETTE SÉANCE :- 

 

Mme Fabienne Larouche,  adjointe administrative 

 

0.- OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE, CONSTATATION DU 

QUORUM : 

 

Monsieur le maire préside, et après avoir constaté le quorum, déclare la séance 

ouverte. 

 

AVIS DE CONVOCATION : 

 

L’adjointe administrative dépose devant le conseil un certificat de signification 

établi par Simon Aubin, chargé de projets aux travaux publics et Johanne Larouche, 

secrétaire, qui attestent avoir signifié l’avis de convocation de la présente séance 

ordinaire, à tous les membres du conseil dans les délais prévus par le Code 

municipal du Québec. 

 

1.-  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :- 

 

    C-2019-083 

 

IL EST PROPOSÉ PAR      monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

APPUYÉ PAR         monsieur le conseiller Martin Morissette  

         

ET RÉSOLU  UNANIMEMENT : 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 

 

0.- Ouverture de la séance ordinaire et constatation du quorum 

1.- Adoption de l’ordre du jour 

2.- Approbation des procès-verbaux :-  

  2.1 Séance ordinaire du 1er avril 2019 

 2.2 Séance extraordinaire du 29 avril 2019 

3.- Correspondance 

4.- Aide aux organismes 

5.- Affaires diverses :- 

         5.1 Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 

5.2 Adoption de la procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes 

formulées dans le cadre de l’adjudication ou l’attribution d’un contrat 

  5.3 Horaire de travail estival 2019 des employés municipaux 

5.4 Toiture Maison coupée en deux, Politique de soutien aux projets 

structurants 2019-2020 - demande 



 

 

  

 

 

5.5 Maison coupée en deux, réfection de la toiture, ouverture des soumissions 

5.6 Pavillon des estrades, Politique de soutien aux projets structurants 2019-

2020 – demande 

5.7 Projet PRIMADA, présentation 

6.- Urbanisme :- 

  6.1 Dérogation mineure 

  6.1.1 Monsieur Dany Martin: Lots 15-9 et 16-6, rang 5 du canton de 

Harvey (114, chemin du lac Xavier) (DM-19-060) 

7.- Règlement :- 

7.1 Projet de règlement numéro 2019-05 ayant pour objet de modifier le 

règlement 98-130 relativement à la limite de vitesse dans certaines 

rues de la municipalité 

   7.1.1  Avis de motion 

   7.1.2 Présentation du projet de règlement 

8.-  Approbation des comptes 

9.-   Compte rendu des comités 

10.- Varia :- 

  10.1______________________________ 

   10.2______________________________ 

  10.3______________________________ 

11.- Période de questions du public 

12.- Prochaine séance ordinaire du conseil, le lundi 3 juin 2019 

13.- Levée de la séance 

 

2.- Approbation des procès-verbaux :-  

 

2.1 Séance ordinaire du 1er avril 2019 

 

     C-2019-084 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er avril 2019 soit 

adopté dans sa forme et teneur. 

 

2.2 Séance extraordinaire du 29 avril 2019 

 

     C-2019-085 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  le procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 avril 2019 

soit adopté dans sa forme et teneur. 

 

3.- CORRESPONDANCE :- 

 

1.- Madame Christine Dufour, directrice générale, MRC du Fjord-du-Saguenay, 

transmet une copie certifiée conforme de la résolution C-19-105 ayant pour 

titre « Grands projets de la régions / Appui à la ville de Saint-Honoré ». 

 

 



 

 

 

2.- Mesdames Marguerite Blais, ministre responsable des Aînés et des Proches 

aidants, Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

et ministre responsable de la région du Saguenay Lac-St-Jean ainsi que 

messieurs Jean-François Roberge, ministre de l’Éducation et Jimmy Tremblay, 

commissaire district #3 à la Commission scolaire des Rives du Saguenay 

accusent réception de notre résolution C-2019-077 ayant pour titre « Saines 

habitudes de vie, programme auprès des aînés, mise en forme, aquaforme et 

stimulation à la mémoire, conditionnement physique ». 

 

3.- Monsieur Jimmy Doucet, metteur en scène pour la Maison coupée en deux, se 

dit très heureux de recevoir une motion de félicitations de la part des membres 

du conseil municipal. 

 

4.- Monsieur Jimmy Tremblay, commissaire district #3 à la Commission scolaire 

des Rives-du-Saguenay, répond à l’envoi de la résolution C-2019-077 et 

informe que les subventions ont été coupées par le ministère.  Suivant le 

dossier, la Commission scolaire va engager des discussions avec les ministres 

concernés pour trouver une solution au problème du non financement de ces 

programmes pour les aînés. 

 

5.- Madame Annie Jean, assistance-greffière, Ville de Saguenay, transmet le projet 

de règlement ARP-167 ainsi que les règlements VS-RU-2019-55 et VS-RU-

2019-45. 

 

6.- Madame Annie Lemieux, Conseillère politique, Cabinet de la ministre 

responsable des Aînés et des Proches aidants, accuse réception, au nom de la 

ministre Marguerite Blais, de la résolution C-2019-077 ayant pour titre 

« Saines habitudes de vie, programme auprès des aînés, mise en forme, 

aquaforme et stimulation à la mémoire, conditionnement physique ». 

 

7.- Monsieur Luc O’Connor, géographe et toponymiste, Commission de 

toponymie du Québec, informe la Municipalité d’une demande en cours 

pour dénommer un lac situé sur le territoire de la municipalité. 

 

8.- Monsieur Paul-Eugène Grenon, président du Grand Casino de l’Assemblée 

Mgr Jean-Baptiste Martel, remercie la Municipalité d’avoir répondu 

positivement à la demande de l’organisme. 

 

9.- Madame Laurie Maurais et monsieur Sébastien Leblanc-Proulx, propriétaires 

du 5 rue Saint-Basile, demandent que des aménagements soient faits afin que 

le bruit causé par les représentations de la pièce de théâtre de la Maison coupée 

en deux ne se disperse pas hors des limites du terrain. 

 

10.- Madame Diane Grenier, résidente au 59 rang Saint-Louis, demande si un plan 

existe pour contrer la pollution visuelle qui est proposée en arrivant près du 

village, soit à la caserne incendie au 384 route de Tadoussac.   

 

11.- Madame Mylène Bouchard, résidante au 41 rue de l’Anse-aux-Foins, demande 

la possibilité d’ajouter éventuellement un module de jeu supplémentaire au 

parc de jeux que les enfants fréquentent régulièrement. 

 

 Le dossier sera transmis à monsieur Simon Aubin, chargé de projet aux 

travaux publics. 

 

4.- AIDE AUX ORGANISMES :- 

 

1.- Monsieur Pierre Forest, directeur général, Société nationale des Québécoises 

et Québécois du Saguenay-Lac-Saint-Jean, invite la Municipalité à participer à 

la quatrième édition de la Soirée du Patriote régional, le samedi 18 mai 

prochain, à compter de 17 heures à l’hôtel Château Roberval.  Le coût du billet 

est de 40 $ par personne. 



 

 

 

    

 

Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal 2019 pour cette activité. 

 

2.-  Monsieur Olivier Gagnon, Chevalier de Colomb Saint-Fulgence, invite la 

Municipalité à participer au tournoi de golf annuel, le samedi 1er juin 2019, au 

coût de 35 $ par personne.  Une réponse avant le 20 mai est demandée. 

 

La Société de développement participe déjà à cette activité. 

 

3.- Madame Colette Gagnon, responsable, Comité des malades, demande, au nom 

de l’organisme, une somme de 150 $ afin d’organiser la messe annuelle de 

l’Onction des malades, qui se tiendra le 3 juin prochain au Centre 

multifonctionnel, ainsi que toutes les activités s’y rattachant. 

 

      C-2019-086 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE VERSER  une somme de 100 $ pour cette activité, chèque libellé 

au Comité des malades, Colette Gagnon 299 rue Saguenay Saint-Fulgence; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

4.- Monsieur Laurent Thibeault, maire de Sainte-Rose-du-Nord, invite la 

Municipalité au banquet du congrès de l’Association des plus beaux villages, 

les 8, 9 et 10 mai prochains. C’est le jeudi 9 mai à compter de 18 heures, à la 

Pourvoirie du Cap-au-Leste. 

 

C-2019-087 

 

IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller Martin Morissette 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PARTICIPER  à l’événement en se procurant deux (2) billets au coût 

de 40 $ chacun, chèque libellé à l’ordre de la Municipalité de Sainte-Rose-du-

Nord, 126 rue de la Descente-des-Femmes, Sainte-Rose-du-Nord; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à en effectuer 

le paiement. 

 

5.- Madame Nicole Dufour, directrice générale, Association pour personnes 

handicapées ABCS, invite la Municipalité, à une soirée d’humour au profit de 

l’organisme, le samedi 1er juin prochain à 20 heures, à l’Aréna Marcel Claveau 

de Saint-Ambroise.  Le coût du billet est de 55 $ chacun ou 300 $ pour une 

table de six (6) personnes. 

 

Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal pour cette activité. 

 

6.- L’Union des municipalités du Québec (UMQ) invite les municipalités à 

contribuer généreusement au Fonds de secours de la Croix-Rouge pour les 

inondations printanières, entre autres dans les régions de Lanaudière, des 

Laurentides et de l’Outaouais et les milliers de sinistrés affectés.  



 

 

 

 

       C-2019-088 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Martin Morrissette 

 

APPUYÉ PAR   madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

DE VERSER  la somme de 500 $ au Fonds de secours de la Croix-Rouge 

afin de venir en aide aux sinistrés des inondations printanières; 

 

ET D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à en effectuer le 

paiement. 

 

7.-   Monsieur Jean-Claude Martel invite la Municipalité à assister au souper 

bénéfice du Club Rotary de la Rive-Nord du Saguenay, le jeudi 2 mai 

prochain à 18 heures, à l’Hôtel la Saguenéenne.  Le coût du billet est de 75 $ 

chacun. 

 

Il n’y a pas de somme disponible au budget municipal pour cette activité. 

 

5.- AFFAIRES DIVERSES :- 

 

         5.1 Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 

 

C-2019-089 

 

CONSIDÉRANT QUE la Charte des droits et libertés de la personne 

reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de 

l’orientation sexuelle; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Québec est une société ouverte à tous et à toutes, 

y compris aux communautés lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres 

(LGBT); 

 

CONSIDÉRANT QUE malgré les efforts faits, l’homophobie est présente 

dans la société; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il existe un large consensus contre la discrimination 

et plus particulièrement contre l’homophobie; 

 

CONSIDÉRANT QUE le 17 mai est la Journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation 

Émergence dans la tenue de cette journée; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Marie-Lise Chrétien-Pineault 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCLAMER  le 17 mai 2019, Journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie en procédant à la levée de son drapeau; 

 

ET DE TRANSMETTRE cette résolution à la MRC du Fjord-du Saguenay, à 

la MRC Domaine-du-Roy, à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, à la MRC de 

Maria-Chapdelaine ainsi qu’à AGL-LGBT Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

 



 

 

 

 

 

5.2 Adoption de la procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes 

formulées dans le cadre de l’adjudication ou l’attribution d’un contrat 

 

      C-2019-090 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de loi no 108, Loi favorisant la surveillance 

des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés 

publics (L.Q. 2017, c. 27), a été sanctionné le 1er décembre 2017; 

 

CONSIDÉRANT QUE, suite à cette sanction et conformément à l’article 

938.1.2.1 du Code municipal du Québec (ci-après : CM), une municipalité 

doit se doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes 

formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une 

demande de soumissions publiques ou de l’attribution d’un contrat de gré à 

gré avec un fournisseur unique comportant une dépense égale ou supérieure 

au seuil minimal de demande de soumissions publiques; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Fulgence souhaite adopter une 

procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes formulées dans le 

cadre de l’adjudication ou de l’attribution d’un contrat; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Marie-Lise Chrétien-Pineault 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  la procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes 

formulées dans le cadre de l’adjudication ou l’attribution d’un contrat soit 

adoptée, telle que déposée. 

 

 5.3 Horaire de travail estival 2019 des employés municipaux 

 

     C-2019-091 

 

CONSIDÉRANT QUE les employés syndiqués de la municipalité ont déposé 

une demande au conseil municipal afin de modifier l’horaire de travail à partir 

de la semaine commençant le 13 mai au 13 septembre 2019 inclusivement; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’horaire estival n’est pas inclus à la convention 

collective;  

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

  

QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence modifie l’horaire de travail à partir 

du 13 mai au 6 septembre 2019 inclusivement de la manière suivante : 

 

COLS BLEUS :      Lundi au jeudi : 7h30 à 12h00 et 13h00 à 17h15 

                 Vendredi :          7h30 à 12h30 

 

 



 

 

 

 

OU SELON LES BESOINS PARTICULIERS : 

 

 Lundi au jeudi :   7h00 à 12h00 et 13h00 à 17h00 

 Vendredi :    8h00 à 12h00 

 

COLS BLANCS :    

 

Lundi au jeudi :  7h30 à 12h00 et 12h45 à 16h30 

          Vendredi :           7h30 à 12h00 

 

5.4 Toiture Maison coupée en deux, Politique de soutien aux projets 

structurants 2019-2020 - demande 

 

          C-2019-092 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet présenté, la réfection de la toiture de la 

Maison coupée en deux, répond aux critères de la politique de soutien aux 

projets structurants; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a une somme disponible à la MRC du Fjord-du-

Saguenay pour la municipalité pour l’année 2019-2020; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

QUE   la demande de financement soit adressée à la MRC du Fjord-du-

Saguenay pour la réfection de la toiture de la Maison coupée en deux; 

 

ET QUE  monsieur Jimmy Houde, directeur général et secrétaire trésorier, 

soit et est autorisé à signer tous les documents relatifs à la présente. 

 

5.5 Maison coupée en deux, réfection de la toiture, ouverture des soumissions 

 

     C-2019-093 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à un appel d’offres, sur 

invitation, pour la réfection de la toiture de la Maison coupée en deux au 251, 

rue Saguenay; 

 

CONSIDÉRANT QUE les soumissionnaires avaient jusqu’au 30 avril 2019, 

pour présenter leur offre; 

 

CONSIDÉRANT QUE trois (3) soumissions ont été reçues dans les délais, 

soit : 

 

Entreprises    Coût total   Coût total 

            (taxes incluses)           (taxes incluses) 

          Bardeaux d’asphalte      Tôle 

 

• Construction ML :   27 852.69 $   33 702.70 $ 

• Gerro Construction Inc. :             32 717.84 $   37 966.69 $ 

• Rénovations D’ici :   36 197.20 $   55 988.72 $ 

 

 

 



 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE les soumissions ont été analysées et jugées conformes; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire conserver le style original du 

bâtiment : 
 

POUR CES MOTIFS : 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Éric Lessard 
 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’ACCORDER  le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Construction ML pour un montant de 33 702.70 $, taxes incluses; 
 

ET QUE la Municipalité communique le Service d’Aide-Conseil en rénovation 

patrimoniale (SARP) pour une expertise, à savoir si la maison est considérée 

patrimoniale et si des subventions sont disponibles pour un tel projet.  
 

5.6 Pavillon des estrades, Politique de soutien aux projets structurants 2019-

2020 – demande : 
 

     C-2019-094 
 

CONSIDÉRANT QUE  le projet présenté, la construction d’un pavillon répond 

aux critères de la politique de soutien aux projets structurants; 
 

CONSIDÉRANT QU’ il y a une somme disponible à la MRC du Fjord-du-

Saguenay pour la municipalité pour l’année 2019-2020; 
 

POUR CES MOTIFS : 
 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Éric Lessard 
 

APPUYÉ PAR  madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 

 

QUE  la demande de financement soit adressée à la MRC du Fjord-du-

Saguenay pour la construction d’un pavillon dans le cadre de la politique de 

soutien aux projets structurants 2019-2020; 

 

ET QUE  monsieur Jimmy Houde, directeur général et secrétaire trésorier, soit 

et est autorisé à signer tous les documents relatifs à la présente. 

 

5.7 Projet PRIMADA, présentation 

 

       C-2019-095 

 

CONSIDÉRANT QUE, dans la politique des aînés de notre localité, article 2.8 

du Plan d’action MADA, dans les objectifs, il est inscrit : Finaliser la piste 

cyclable et les aménagements; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Club de la Fraternité de l’âge d’or de Saint-Fulgence 

demande de mettre en place ces infrastructures; 

 

CONSIDÉRANT QU’ une piste cyclable et piétonnière est déjà en place et 

qu’il y a lieu de l’améliorer en créant des endroits intéressants et conviviaux 

afin de permettre aux personnes de tous âges d’y circuler tout en ayant la vue 

sur les abords de la rivière Saguenay; 



 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE  nos personnes aînées désirent des lieux extérieurs 

adaptés à leurs conditions afin de leur permettre de bouger, de marcher et de 

faire du sport; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d’entreprendre une phase d’aménagement 

dans le but de créer des espaces pour se reposer, se désaltérer ou échanger 

avec d’autres randonneurs ou cyclistes;  

 

CONSIDÉRANT QUE  l’exercice est excellent pour notre corps puisque 

nous savons que la musculation fortifie les os donc peut prévenir 

l’ostéoporose chez les aînés;  

 

CONSIDÉRANT QU’ il est démontré que les bonnes relations nous rendent 

plus heureux et en meilleure santé; 

 

CONSIDÉRANT QUE les relations significatives avec la communauté et 

les amis sont nécessaires pour une vieillesse heureuse et évitent l’isolement; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de finaliser la piste cyclable et d’y ajouter 

du mobilier urbain; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal autorise le dépôt de la demande 

d’aide financière; 

 

CONSIDÉRANT QU’ en installant deux (2) belvédères, chacun ayant un 

endroit ciblé et en plaçant quatre (4) bancs à mi-parcours, cela permettrait de 

profiter d’une petite pause, de prendre du temps pour soi ou d’aller vers les 

autres;  

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Saint-Fulgence a pris 

connaissance du guide du programme et elle s’engage à respecter toutes les 

modalités qui s’appliquent à elle; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité s’engage, si elle obtient une aide 

financière, à payer sa part de coûts admissibles et des coûts d’exploitation 

continus de l’infrastructure visée;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’engage à payer sa part de coûts 

admissibles et des coûts d’exploitation continus de l’infrastructure visée; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité assumera tous les coûts non-

admissibles au programme PRIMADA associés à son projet si elle obtient 

une aide financière pour celui-ci, y compris tout dépassement des coûts; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Henri-Paul Côté 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’AUTORISER  monsieur Jimmy Houde, directeur général et secrétaire-

trésorier, à déposer, pour et au nom de la Municipalité, une demande d’aide 

financière au programme PRIMADA pour ledit projet et à signer les 

documents inhérents à cette demande et est désigné personne répondante et 

responsable du dossier auprès du ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire; 

 



 

 

 

 

 

DE PRÉVOIR  une somme de 11 000 $ représentant 20 % des dépenses 

prévues pour la réalisation du projet. 

 

6.- URBANISME :- 

 

6.1 Dérogation mineure 

 

6.1.1 Monsieur Dany Martin: Lots 15-9 et 16-6, rang 5 du canton de Harvey 

(114, chemin du lac Xavier) (DM-19-060)   

 

                                                           C-2019-096 

 

CONSIDÉRANT QUE   monsieur Dany Martin (DM-19-060) a demandé une 

dérogation mineure au règlement numéro 2015-03 régissant le zonage; 

 

CONSIDÉRANT QUE   la demande respecte les dispositions du règlement sur 

les dérogations mineures numéro 2015-07; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il s’agit de remplacer un garage existant; 

 

CONSIDÉRANT QUE   la demande précitée a été étudiée par le comité 

consultatif d'urbanisme qui a donné un avis favorable à sa réunion du 24 avril 

2019; 

 

CONSIDÉRANT  QUE     le secrétaire-trésorier a publié l'avis prévu à l'article 

145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.Q. ch. A-19.1), le 19 avril 

2019, conformément à la loi qui régit la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT  QUE    le conseil juge nécessaire de faire droit à la demande 

de monsieur Dany Martin en raison du préjudice sérieux que pourrait lui 

causer l'application du règlement, qu'elle respecte les objectifs du plan 

d'urbanisme et ne porte pas atteinte à la jouissance par les propriétaires des 

immeubles voisins, de leur droit de propriété; 

 

POUR CES MOTIFS : 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean Bolduc 

 

APPUYÉ PAR  monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
QUE   les membres du conseil municipal de Saint-Fulgence accordent à 

monsieur Dany Martin une dérogation mineure visant à permettre la 

construction d’un bâtiment complémentaire sur un emplacement sans 

bâtiment principal dans une zone de villégiature.  Les marges avant doivent 

être d’une fois et demie la marge avant prescrite au cahier des spécifications 

pour le bâtiment principal (règlement de zonage 2015-03) ce qui donne un 

total de 12 mètres, alors que les marges proposées sont : côté nord-est 6.43 

mètres, côté ouest 4.55 mètres, sud-ouest 3.97 mètres, sud 7.98 mètres. De 

plus, la hauteur demandée pour ce bâtiment serait de 5.8 mètres au lieu de 5 

mètres sur l’immeuble portant le numéro civique 114 chemin du lac Xavier 

Saint-Fulgence (lots 15-9 et 16-6, rang 5 du canton de Harvey);  

 
ET QUE  copie de la présente résolution soit transmise au requérant 

conformément à la Loi. 

 

7.- RÈGLEMENT :- 

 



 

 

 

 

 

7.1 Projet de règlement numéro 2019-05 ayant pour objet de modifier le 

règlement 98-130 relativement à la limite de vitesse dans certaines rues 

de la municipalité 

 

7.1.1  Avis de motion 

 

Madame Marie-Lise Chrétien-Pineault, conseillère municipale, donne avis qu’à 

une séance subséquente de ce conseil, proposera ou fera proposer pour adoption un 

règlement ayant pour objet de modifier le règlement 98-130 relativement à la limite 

de vitesse dans certaines rues de la municipalité. 

 

7.1.2 Présentation du projet de règlement 

 

Madame Marie-Lise Chrétien-Pineault, conseillère, dépose le projet de 

règlement 2019-05 ayant pour objet de modifier le règlement 98-130 

relativement à la limite de vitesse dans certaines rues de la municipalité. 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 299 du Code de Sécurité Routière (L.R.Q. 

c. 24.2) accorde aux municipalités locales le pouvoir d’adopter des 

règlements relatifs à la limite de vitesse; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil juge qu’il est opportun et dans l’intérêt du 

public de modifier la limite de vitesse dans certains secteurs; 

 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions du présent règlement visent à 

compléter les normes établies au Code de la sécurité routière et à s’harmoniser 

avec ces dernières; 

 

CONSIDÉRANT QU’ avis de motion a été régulièrement donné à la séance 

ordinaire du 6 mai 2019; 

 

POUR CES CAUSES, il est décrété ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 

 

Le présent règlement modifie l’article 13 du règlement numéro 98-130 en y 

ajoutant après le dernier paragraphe : 

 

RUES      VITESSE MAXIMUM 

 

Rue de la Fabrique (au complet)   30 km/h 

Rue Saint-Basile (au complet)    30 km/h 

Rue Prudent-Potvin (au complet)   30 km/h 

Partie de la rue Michel-Simard (voir carte)  30 km/h 

Partie Rue Saguenay (du 208 au 330)   30 km/h 

 

ARTICLE 3 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions à la 

loi. 

 

 

Maire     Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

8.-  APPROBATION DES COMPTES :- 



 

 

 

     

 

      C-2019-097 

 

IL EST PROPOSÉ PAR      monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

APPUYÉ PAR     madame la conseillère Marie-Lise Chrétien-Pineault 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

QUE  les comptes suivants soient approuvés et que le paiement en soit autorisé : 

 

Achille Tremblay & Fils Ltée,             5 936.91 $ 

ADT Canada Inc.,       124.83 $ 

Ass. Propriétaires Lac Roger,     172.46 $ 

Baillargeon Dominique,        35.69 $ 

Blackburn & Blackburn Inc.,     204.07 $ 

Brassard Buro inc.,       263.10 $ 

Canadian Tire,       356.38 $ 

Caouette Informatique,              3 277.92 $ 

Commission scolaire des Rives-du-Saguenay,   875.03 $ 

Complexe Auto Saint-Paul,      393.21 $ 

Conseil régional de l’Environnement,    100.00 $ 

Le Cybernaute,         67.84 $ 

Devicom,           97.72 $ 

Électricité Grimard,             15 442.40 $ 

Les Entreprises Danis Maltais,     804.83 $ 

Entreprise Cyrille Tremblay,             4 231.03 $ 

Eurofins Environnex,      354.12 $ 

Excavation Clément Tremblay,             4 294.29 $ 

Ferme de l’Anse-aux-Foins Enr.,             1 908.58 $ 

Financière Sun Life,         44.27 $ 

Fonds de l’Information foncière sur le territoire,     20.00 $ 

Gagné Diane,         80.00 $ 

Garage Bergeron &Tremblay Inc.,     453.89 $ 

Gaudreault, Saucier, Simard avocats,    270.19 $ 

Girard, Allard, Guimond, Ste-Marie,            3 896.16 $ 

Le Groupe ACCISST,              1 177.00 $ 

Groupe Ultima Inc.,             46 502.00 $ 

Impérium,          67.73 $ 

Info Page,             155.50 $ 

Inter-Lignes,          32.60 $ 

Les Rénovateurs,             19 811.11 $  

L’Imprimeur Inc.,       192.01 $ 

Métalisation du Nord Inc.,        56.30 $  

MRC du Fjord-du-Saguenay,           11 543.29 $ 

Nutrinor Coop Chicoutimi,      227.60 $ 

Nutrinor Énergies,       856.70 $ 

Orizon Mobile,       195.45 $ 

Petite caisse,        146.40 $ 

PG Solutions,       257.54 $ 

Pneu Mécanique Patrice Côté Enr.,     148.53 $ 

Produits sanitaires Belley Inc.,     208.17 $ 

Raymond Chabot Grant Thornton,             6 898.50 $ 

Super Sagamie Plus,              1 351.75 $ 

S.D.S. Inc.        308.48 $ 

Sécal Instrumets Inc.,              1 022.37 $ 

Sécurisag Enr.,       610.41 $ 

Serrurier Y. C. Fillion Inc.,      302.15 $ 

Services sanitaires Rodrigue Bonneau,    747.34 $ 

Société de Transport du Saguenay,             2 200.80 $ 



 

 

 

 

Société canadienne du cancer,            50.00 $ 

Solugaz Propane,                 1 357.37 $ 

Soumec Industriel Inc.,             86.23 $ 

Telenet Informatique Inc.,        586.88 $ 

Tourisme Saguenay Lac Saint-Jean,       442.65 $ 

Transporteurs en vrac de Dubuc-Nord,      568.64 $ 

Ville de Saint-Honoré,         227.37 $ 
 

FACTURES DÉJÀ PAYÉES 
 

Excavation Clément Tremblay (04-04-2019)             4 064.36 $ 

Hydro-Québec (05-04-2019),      8 063.95 $ 

Syndicat des employés municipaux (05-04-2019),      321.77 $ 

Ministre du Revenu (05-04-2019),              12 101.77 $ 

Receveur général du Canada (05-04-2019),       706.92 $ 

Receveur général du Canada (05-04-2019),    4 622.74 $ 

Financière Sun Life (05-04-2019),     4 016.06 $ 

Desjardins Sécurité Financière (05-04-2019),    4 272.68 $ 

Les Entreprises Danis Maltais (12-04-2019),    1 354.54 $ 

Bell Canada (18-04-2019),         284.37 $ 

Bell Mobilité (18-04-2019),         501.09 $ 

Hydro-Québec (18-04-2019),         378.31 $ 

Société canadienne des postes (18-04-2019),       183.50 $ 

Visa Desjardins (18-04-2019),         297.98 $ 

Hydro-Québec (26-04-2019),      2 230.33 $ 

Hydro-Québec (29-04-2019),      3 220.95 $ 

Vidéotron Ltée (29-04-2019),         184.03 $ 

Achard Location (30-04-2019),        383.56 $ 

Achard Électrique (03-04-2019), annulé       383.56 $ 
 

9.-  COMPTE RENDU DES COMITÉS :- 
 

Les membres du conseil municipal présents font un compte rendu via leur 

implication respective dans divers comités et organismes. 
 

MOTION DE FÉLICITATIONS : 

 

À l’occasion de la soirée Bourses au mérite 2019 de la Fondation et la Direction du 

Cégep de Chicoutimi, le 1er mai dernier au Théâtre Banque Nationale, monsieur le 

conseiller Henri-Paul Côté a eu l’honneur de remettre une bourse au montant de 

500 $ à Jean-Benoit Tremblay, fils de Romain Tremblay et Bianca Gagnon. 
 

La Municipalité de Saint-Fulgence est fière de participer à ce gala, et ce, depuis 

plusieurs années, qui souligne la performance scolaire, l’engagement et la 

détermination des étudiants.   
 

MOTION DE FÉLICITATIONS : 
 

Monsieur le maire demande qu’une motion de félicitations soit adressée au Cercle 

de Fermières de Saint-Fulgence pour l’excellence du travail accompli dans le cadre 

du 77e congrès régional des Cercles de Fermières de la Fédération 20 qui s’est 

déroulé les 26 et 27 avril dernier.  Il souligne que la Municipalité de Saint-Fulgence 

a été très bien représentée tant par la qualité de l’accueil que de l’accompagnement 

irréprochable qui donneront sûrement le goût de revenir aux congressistes. 
 

REMERCIEMENTS : 

 

Les membres du conseil remercient la Fraternité de l’Âge d’Or de Saint-Fulgence 

pour leur appui au projet PRIMADA qui permettra, si accepté, l’acquisition de 

mobiliers urbains et l’ajout d’infrastructures sur la piste cyclable. Également, on 

souligne leur présence toujours dans un esprit de participation et de collaboration à 

travailler sur différents projets. 



 

 

 

 

 

10.- VARIA :- 

 

Aucun sujet 

   

11.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC :- 

 

Madame Françoise Harvey, 385 rue Saguenay : 

 

• Demande si la rue Saint-Basile va demeurer définitivement fermée. 

 

  Madame Marie-Lise Chrétien-Pineault donne les explications. 

 

  Madame Louise Tremblay, 91 chemin de la Galerne : 

 

• Fait remarquer que plusieurs abris temporaires (Tempo en toile) n’ont 

toujours pas été retirés; date limite 1er mai. 

 

    Madame Louise Gagnon, inspectrice en bâtiment, sera avisée. 

 

  Monsieur Robert Blackburn, 20 chemin du lac Osman : 

 

• Demande à monsieur le conseiller Éric Lessard s’il a l’intention de 

revenir à Saint-Fulgence. 

   

Monsieur Lessard répond que même à distance, il répond à ses citoyens. 

 

  Monsieur Charles Larouche, 4 rue Larouche : 

 

• Dit que l’on a enlevé le sujet qu’il a proposé. 

 

 Monsieur Gilbert Simard répond positivement. 

 

 Monsieur Serge Lemyre, 244 C rue Saguenay : 

 

• Fait remarquer à monsieur Éric Lessard, conseiller, que ça doit être 

difficile de travailler à distance (Sept-Iles / Saint-Fulgence). 

    

• Concernant la piste cyclable, une somme de 250 000 $ en subvention 

en 2017 a été versée à la municipalité, il désire recevoir une reddition 

de compte. 

 

Monsieur Gilbert Simard répond que l’information lui sera remise à la prochaine 

séance ordinaire, le 3 juin prochain. 

 

Madame Laurie Morais, 5 rue Saint-Basile : 

 

• Concernant le bruit occasionné par la Maison coupée en deux et la 

microbrasserie demande les résultats de la firme engagée par la 

Municipalité. 

 

Monsieur Gilbert Simard répond qu’une réponse lui parviendra lorsque nous aurons 

eu les résultats. 

 

• Elle informe également des senteurs désagréables causées par la 

microbrasserie à l’École Mont-Valin. 

 

• Elle mentionne qu’il est difficile de venir parler de ce sujet à la 

municipalité, monsieur Houde étant co-propriétaire de l’entreprise. 

 



 

 

   

 

Monsieur Charles Villeneuve, 391 rang Saint-François : 

 

• Mentionne que la Municipalité de Saint-Fulgence a investi près de 

15 000 $ pour le chemin du Grand lac Saint-Germain de Sainte-Rose-

du-Nord 

 

  Monsieur Gilbert Simard répond que cette somme a été investie du côté 

appartenant à Saint-Fulgence et que présentement il est en discussion avec le 

maire de Sainte-Rose-du-Nord au sujet de la partie leur appartenant. 

 

  Monsieur Henri-Paul Côté prend la parole et explique que les chemins de 

tolérance appartiennent aux propriétaires et ne sont pas verbalisés.  Pour verbaliser 

un chemin en toute équité, il y a des règles à respecter et de plus, il y a une masse 

critique foncière par rapport au budget. 

 

• Exprime un commentaire concernant monsieur Jimmy Houde en tant 

que directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité et co-

propriétaire de la microbrasserie. 

 

Monsieur Gilbert Simard mentionne que tout est bien géré. 

 

 Monsieur Steeve Duguay, 386 rang Saint-François : 

 

• Mentionne que son numéro civique a été donné en 2011 et demande 

d’être retiré de l’association du lac Roger. 

 

 Un suivi sera fait concernant ce dossier. 

 

12.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, LE LUNDI 3 JUIN 

2019 : 

 

Monsieur le maire informe que la prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra 

le lundi 3 juin 2019 à 19 h 30. 

 

13.- LEVÉE DE LA SÉANCE :- 

 

     C-2019-098 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Dominique Baillargeon 

 

APPUYÉ PAR   monsieur le conseiller Éric Lessard 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

DE PROCÉDER  à la levée de la séance à 21 H 04. 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ :- 

 

Je soussigné, Jimmy Houde, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie que 

des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-haut décrites par le conseil de la 

Municipalité de Saint-Fulgence. 

 

 

 

Maire      Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

Je, Gilbert Simard, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 

142 (2) du Code municipal. 

/jl 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


